


Gestion des cyanobactéries dans les eaux de loisirs – région Nouvelle-Aquitaine - saison estivale 2019 

Surveillance visuelle par les gestionnaires 

Situation anormale 
Information de l’ARS 

Interdiction de la baignade pour 
l’ensemble de la population sans 

restriction des autres activités   
 

Information du public sur : 
-les risques éventuels 
-les causes ayant conduit à l’interdiction 
 

Suivi du déplacement des écumes 

Présence d’efflorescences 
ou d’écumes 

Mortalité d’animaux 
potentiellement 

attribuable à l’ingestion 
des cyanobactéries 

benthiques 

Interdiction temporaire de la 
baignade pour les enfants en 

l’attente des analyses permettant 
de déterminer précisément 

l’origine de la mort 

Lever des interdictions après :  
- soit disparition des signes d’efflorescence, d’écume  soit preuve que la 

mortalité d’animaux n’est pas due à des cyanobactéries 
- réalisation d’un échantillonnage donnant un dénombrement  < 100 000 

cellules/ml 
Au dessus de 20 000 cellules/ml mise en place d’un échantillonnage hebdomadaire 

Dénombrement des cyanobactéries 

> 20 000 cellules / ml > 100 000 cellules / ml 

Echantillonnage hebdomadaire 
Information du public 

Interdiction de la baignade              
sans restriction des activités nautiques 

Information du public des risques 
éventuels et des causes ayant conduit à 

l’interdiction 
Recommandations usages 

Echantillonnage hebdomadaire jusqu’à 
obtention de dénombrements 

< 20 000 cellules/ml 
 

Information du public 


